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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 16874

Texte de la question

M. Claude Birraux attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur les difficultes que rencontrent les laboratoires de biologie medicale. Ceux-ci subissent, en effet, depuis
le mois de septembre 1993 une chute impressionnante de leurs activites allant de 20 a 25 p. 100. Cette baisse
majeure a cree une situation economique dramatique au sein de l'ensemble de la profession, alors que les
biologistes ont accepte une maitrise comptable des depenses de biologie avec un taux d'evolution 94 fixe a 3,4
p. 100. Aussi, il lui demande d'apaiser les craintes de la profession en annoncant le plus rapidement possible
des mesures significatives pour les biologistes.

Texte de la réponse

Dans le cadre du suivi des accords tripartites qui lient l'Etat, les caisses d'assurance maladie et les
representants des directeurs de laboratoires prives d'analyses medicales, professionnels et pouvoirs publics ont
dresse le constat de l'evolution recente de l'activite dans le secteur de la biologie, en particulier, a la suite de la
nouvelle convention signee entre les syndicats de medecins liberaux et les caisses d'assurance maladie qui a
mis en place une regulation medicalisee des depenses de sante. Les modalites precises des actions collectives
en faveur de la biologie dont le principe a ete arrete ne sont toutefois pas encore entierement definies et la
concertation se poursuit avec la profession et les caisses d'assurance maladie.
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